








 

 

 

 

 

 

Par arrêté communautaire du 15 septembre 2025, le Président de la Communauté de Communes des Villes Sœurs (CCVS) a prescrit 

la procédure intégrée de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’Ault, conformément aux articles L.300-6-1 et L.153-

54 à L.153-59 du Code de l’urbanisme.  

Les modalités de la concertation ont été précisées par délibération du Conseil communautaire du 30 septembre 2025. 

La concertation a eu lieu tout au long de la procédure. Le présent bilan est présenté le 9 décembre 2025 devant le Conseil 

Communautaire de la CCVS. 

I. Les principes de la concertation 

La procédure intégrée de mise en compatibilité du PLU comprend plusieurs étapes : 

- le Conseil communautaire précise les modalités de concertation avec le public (délibération du 30 septembre 2025), puis en tire le 

bilan (ce jour) 

- Une réunion d’examen conjoint sur le dossier doit en parallèle être organisée avec les personnes publiques associées et l’autorité 

environnementale est saisie pour avis. 

- Enquête publique intégrant le dossier et les avis des personnes publiques associées. 

- Approbation de la modification du PLU par le Conseil communautaire 

 

La concertation n’est donc pas une étape de la modification du PLU dans la mesure où elle est présente tout au long de la 

démarche. Toutefois, deux phases doivent être distinguées : 

- La première réalisée durant la rédaction du dossier de modification (notice de présentation, règlement écrit, zonage) et faisant 

l’objet d’un bilan qui doit être approuvé par le Conseil Communautaire en même temps ou avant l’arrêt du projet de PLU. 
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- La seconde qui s’effectue après l’approbation du bilan de la concertation par les élus : cette seconde phase consiste en une 

enquête publique d’un mois réalisée à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées. 

 

 

 

II. Rappel des modalités de concertation 
 

Conformément aux articles L.123-6 et L.300 du Code de l’urbanisme, la délibération communautaire du 30 septembre 2025 définissait 

les modalités de concertation du public :  
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III. Bilan de la concertation 
 

Les modalités de la concertation énoncées ci-dessus ont été respectées ainsi : 

 

L’arrêté de prescription a été publié sur le site internet de la CCVS, accompagné de l’annonce de la procédure dans la rubrique 

« urbanisme ».  
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Le lancement de la procédure a également fait l’objet d’une 

publicité dans les journaux (Courrier picard du 13/10/25 et 

L’Informateur d’Eu du 16/10/25) qui annonçait aussi la date 

de réunion publique. 

 

 

Une affiche a été réalisée pour expliquer la raison de la 

modification du Plan Local d’Urbanisme et annoncer les 

modalités de la concertation et la tenue d’une réunion 

publique : 

 

Cette affiche a été partagée sur le site web de la commune, 

sur l’application intra muros et sur son réseau social : 

Elle a été affichée en mairie et sur site. Sous format de flyer, 

elle a été distribuée dans les boites aux lettres aultoises. 
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La réunion publique a également été annoncée sur les 

réseaux sociaux et sur les panneaux lumineux de la 

commune :  
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Une trentaine de personnes ont participé à la réunion publique. Le bureau d’études d’urbanisme Perspectives a présenté les 

modifications opérées dans le PLU, et Eiffage a présenté une première amorce du projet. Le compte-rendu est annexé au présent 

bilan.  

 

 
 

Sur demande des administrés, les supports de présentation projetés lors de la réunion publique ont été publiés sur le site internet de 

la CCVS et de la commune. Il a été rappelé qu’un registre était mis à disposition en mairie et à la CCVS pour y apposer ses remarques. 

A la date du 27 novembre 2025 les deux registres sont vierges ; aucun mail ni demande de rendez-vous n’a été reçu par le service 

urbanisme de la CCVS. 
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Suivant son avancement le dossier a été mis à disposition au fil de l’eau. Le 27 novembre 2025 il était constaté que le dossier papier 

était mis à disposition en mairie accompagné du registre ainsi que d’une clé usb. 

 

Suite à la réunion le projet a fait l’objet d’une publication dans la 

presse : 
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En conclusion 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération du 30 septembre 2025 ont été 

mises en œuvre. L’information de l’ouverture de la procédure et de la tenue d’une réunion publique explicative a été diffusée au 

maximum. Cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître le projet attendu sur cette partie du 

territoire. Aucune observation n’a été recueillie dans les registres et lors de la réunion publique si des inquiétudes ont été formulées 

par le voisinage immédiat s’agissant du stationnement et de la hauteur du bâti, aucune opposition de principe n’a été formulée. 

 

 

 

 

 



  COMPTE RENDU 
 

 
CR - Réunion publique Ault - 18-10-2025 _ ajouts AD.docx Date : 27/11/25 

Page 1/15 

 
 

Perspectives 
Urbanisme et paysages 

 

PLU 
 

CCVS 
Ault 

Rédacteur : 
 
Gauvain ALEXANDRE 

Référence : 
 
2505/CR 

Date : 
 
18-10-2025 

Mise en compatibilité du PLU d’Ault pour la réalisation d’un 
projet de résidence intergénérationnelle 

 
Réunion publique 

 
 

Participants 
 
Environ 30 personnes 
 
 

Objet de la réunion 
 
Le PLU d’Ault a été approuvé en 2017 et a fait l’objet d’une révision pour l’aménagement de la zone du Moulinet 
approuvée en septembre 2024. Récemment est né un projet d’habitat multigénérationnel porté par Eiffage sur le 
site de l’ancienne école en centre-bourg. Ce projet de renouvellement urbain permettra de créer une soixantaine 
de logements pour tous âges, à titre de résidence principale, accompagnés de quelques cellules commerciales ou 
de services publics. 
 
Cependant, le site est aujourd’hui classé dans une zone du PLU qui n’autorise que les services d’intérêt collectif, 
comme l’école, et interdit la création de logements. Le PLU doit évoluer afin de classer le site dans un zonage 
adapté au projet, et créer une OAP qui en précisera les grandes orientations. 
 
Après une introduction de Marcel LE MOIGNE, maire de la commune d’Ault, une présentation du contexte, des 
enjeux et des solutions mises en œuvre dans la mise en compatibilité du PLU est faite par Gauvain ALEXANDRE 
(BE PERSPECTIVES) : 
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La suite de la présentation a été réalisée par Greg DUBOIS - Directeur Territorial chez Eiffage Immobilier, et 
Frederic Charley – Eiffage construction durable - qui ont exposé plus en détail les grandes lignes du projet : 
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Questions / réponses 
 
En réaction à ces présentations, plusieurs questions ont été posées : 
 
Le projet concerne-t-il des logements sociaux ? De quel type ? 
Le PLU n’impose pas la réalisation de logements sociaux. Toutefois, Eiffage a l’intention de confier la résidence à 
un bailleur. 
 
Les typologies des logements sociaux (PLAI, PLUS, PLS, etc.) ne sont pas arrêtées à ce jour. Ce sera au bailleur 
social retenu, en lien avec la commune, de confirmer le positionnement des logements créés. 
 
Toutefois, on peut dire que ces logements, dont les prix sont contrôlés, seront plus abordables que les logements 
locatifs du parc privé. 
 
Cela sera favorable au retour des jeunes, pour lesquels le prix du logement à Ault est un véritable frein. 
 
 
Hauteur des constructions 
La hauteur des nouvelles constructions atteindra 12m, c’est-à-dire le plafond fixé par le PLU. La hauteur est 
mesurée par rapport à la rue dans le PLU communal, et par rapport au terrain dans le futur PLUi. Il faudra être 
vigilant sur cette différence. 
 
En l’absence de relevé altimétrique lors de la réunion, il n’a pas été facile de comparer la hauteur des constructions 
projetées avec celle des constructions présentes actuellement. Ce qui est certain, c’est que des constructions 
seraient édifiées là où il n’y en a pas aujourd’hui, et qu’il y aura donc une augmentation des gabarits altimétriques 
par rapport à la situation actuelle. 
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Toiture-terrasse 
L’attention est attirée à une autre différence entre le PLU communal et le futur PLUi. Le futur PLUi limite le recours 
aux toitures-terrasses en zone UA2. C’est un point sur lequel il faudra être vigilant. 
 
 
Précisions sur le projet 
Un certain nombre de précisions sont apportées sur le projet, en réponse aux questions du public : 
 

- Il y aura 1 emplacement de stationnement voiture par logement (même si selon l’expérience d’Eiffage, le 
taux de motorisation des locataires des résidences intergénérationnelles est inférieur à 1) 

- Il y aura plus qu’un emplacement de stationnement vélo par logement (le PLU fixe une exigence minimale 
à 1/log, mais Eiffage en réalisera davantage en application de son engagement NF Habitat HQE) 

- Les accès aux véhicules seront distribués entre l’avenue du Général Leclerc et la rue du 11 novembre 
1918, pour une meilleure répartition des flux 

- Les accès piétons se feront principalement depuis l’avenue du Général Leclerc (+ depuis la rue du 11 
novembre 1918 pour la maison des projets) 

- Il y aura 2 ascenseurs dans la résidence 
- Le projet pourrait prévoir une toiture-terrasse végétalisée – à confirmer après concertation avec l’ABF 
- Un dépôt du permis de construire est souhaité courant 2026, pour un objectif de livraison en 2028. 

 
 
Déplacement des activités en place 
Plusieurs questions ont été formulées sur le thème des activités actuellement présentes sur site : 
 

- Un nouvel emplacement devra être trouvé pour les toilettes publiques, à proximité de la place Charles de 
Gaulle 

- Le parking provisoirement créé dans l’ancienne cour d’école sera reporté sur les autres parkings de la 
commune 

 
 

Fin 


